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La présente Notice Technique est susceptible d'évoluer, il appartient à l'utilisateur de s'assurer de sa validité. 

En aucun cas elle ne peut se substituer à une norme ou un règlement en vigueur. 
 

Propriété exclusive de Waltermann. Reproduction interdite sans notre accord. 
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ACCESSOIRE DE LEVAGE POUR BENNE 
 
 
GENERALITES 
 
Les accessoires en Grade 80 ci-dessous sont utilisables pour le levage des bennes conçues selon la norme DIN 30720 : 

 Anneau d'arrimage SIKA, de type RAK 

 Crochet d'ancrage SIKA pour benne, de type SAK 

 Crochet d'ancrage SIKA pour benne à verrouillage automatique, de type CAK 

 Crochet de sécurité pour benne de type SKC 
 
Ces accessoires sont fabriqués selon la norme EN 1677-1. Leurs dimensions conviennent aux bennes conçues selon la 
norme EN 30720. Ils ne peuvent pas se dégager en position fermée. 
 
 
MONTAGE 
 
Comme tout autre élément d'une élingue chaîne, les accessoires de levage pour benne en Grade 80 doivent uniquement 
être montés par une personne qualifiée. 
 
 
UTILISATION 
 
Se reporter à notre Notice Technique "Elingue chaine selon la norme EN 818-4" 
 
L'anneau d'arrimage SIKA, de type RAK doit être installé sur le point de fixation de la benne avec la sécurité latérale 
orientée vers l'extérieur. 
 
Il faut toujours s'assurer que la sécurité des accessoires est correctement fermée et que ces derniers ne peuvent pas quitter 
accidentellement leur point de fixation. Les bennes défectueuses (par exemple dont un point de fixation est défectueux) ne 
doivent plus être manipulées. Il faut également s'assurer que le chargement de la benne soit bien réparti et ne dépasse pas 
la Charge Maximale d'Utilisation (risque de rupture ou de basculement). 
 
Les chaines ne doivent en aucun cas se balancer librement pendant un trajet, même à vide. Elles doivent rester fixées sur la 
benne. 
 
 
CONTROLE 
 
Il est indispensable de faire contrôler au moins une fois par an l'élingue chaine en Grade 80 par une personne compétente. 
Tous les 3 ans il est impératif d'effectuer un contrôle particulier qui garantit l'absence de fissure (contrôle 
électromagnétique ou test de charge). 
 
Prendre en considération les normes EN 818, EN 1677 et EN 12195 
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